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SGC LE MAG’ EST OUVERT AUX ANNONCEURS
Vous êtes un professionnel et vous désirez figurer dans SGC le mag’ ? 
Signalez-vous simplement sur communication@saint-genes-champanelle.fr et nous vous contacterons rapidement en 
retour. Si vous préférez récupérer directement le dossier explicatif et le bon de commande, vous pouvez aussi passer à 
l’accueil de la mairie où tout vous sera remis.
Vous trouverez aussi toutes les informations sur le site web de la mairie.
N’hésitez pas à nous interroger sur communication@saint-genes-champanelle.fr si vous avez des questions ou si vous 
souhaitez réserver votre encart publicitaire sans attendre.

JEANNETTE FLECHET : 37 ANS AU SERVICE DE TOUS
La dernière assemblée générale de l’association de don de sang a permis 
de remercier Jeannette Flechet pour tout le travail accompli au service 
de la collecte de sang bénévole. En présence de Christophe Vial, Hervé 
Chandèze, actuel président de l’association, a rappelé son parcours.

Jeannette Flechet est à 
l’origine de la création de 
l’association en 1984 dont 
elle restera présidente 
jusqu’en 1992. Toujours 
très active, elle sera aussi 
trésorière puis trésorière 
adjointe entre 2000 et 
2020. Reconnue pour son 
travail, elle reçoit la Croix 
de Chevalier dans l’Ordre 
du Mérite du sang en 2014, 
suivie en 2020 par la Croix 
d’Officier. 
Aujourd’hui c’est donc 
37 ans à contribuer 
au fonctionnement 
de l’association locale, à promouvoir le don de sang, à organiser des 
manifestations et, bien sûr, à aider l’Établissement Français du Sang à 
collecter ces précieuses poches de sang qui iront sauver des vies.
Une association étant par essence une œuvre collective, cette assemblée a 
aussi été l’occasion de remercier Annie Odin qui a reçu la Croix de Chevalier 
dans l’Ordre du Mérite du sang cette année pour ses 14 ans au service de 
l’association.

LIVRE SUR LE BOURG  
DE SAINT-GENÈS-

CHAMPANELLE

Ce dixième exemplaire de la série  
va bientôt paraître.  

Vous pouvez dès à présent  
souscrire en prenant contact  

auprès d’Alain Boudet  
par téléphone au 06 07 60 50 40  

ou par mail  
contact@officechampanellois.fr

 Jeannette Flechet, Hervé Chandèze,   Annie Odin et Christophe Vial. 

vie associative
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Champanelloises, Champanellois

La rentrée s’est bien déroulée et les enfants ont 
repris le chemin de l’école, curieux du monde 
qui les entoure. Le renouvellement du label 
E3D (établissement en démarche globale de 
développement durable) de l’école élémentaire 
en est un bel exemple. C’est pourquoi nous nous 

attachons à déployer les conditions les plus propices aux apprentissages lors des 
temps scolaires, périscolaires et d’accueil de loisirs. Les enfants ont pu découvrir les 
nombreuses activités préparées par les animateurs municipaux au château de Theix où 
se déroule désormais l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement le mercredi. Par ailleurs, 
l’arrivée prochaine de 2 classes mobiles numériques viendra étoffer l’offre digitale du 
groupe scolaire. 

Vous avez été nombreux à participer au forum des associations, signe réjouissant d’une 
reprise des échanges et animations. C’était l’occasion pour les habitants de tous âges 
de découvrir ou retrouver des activités sportives, culturelles et humanitaires.

L‘engagement de la commune pour l’insertion et la restauration du petit patrimoine a 
été salué par une délégation de la région Auvergne Rhône-Alpes et de la Fondation 
du patrimoine conduite par Jacques Aujoulat (délégué régional). Ce travail initié à 
Saint-Genès-Champanelle sera poursuivi avec notre partenaire habituel Job’chantiers 
(groupe Job’agglo) favorisant l’accès à l’emploi des personnes qui en sont éloignées. 
Félicitons-nous que des communes voisines rejoignent cette action !

La métropole de demain se construit. Les discussions sur le programme pluriannuel 
d’investissements sont en cours et permettront de fixer la feuille de route pour les 
10 prochaines années. Elle sera soumise aux débats des élus en fin d’année et devra 
permettre de relever les défis présents et à venir en matière de transition écologique, 
d’attractivité et d’équité territoriale. Concernant le sujet de l’eau, bien commun, c’est 
un programme d’investissement massif de plus de 214 M€ HT d’ici 2026 avec pour 
objectifs de préserver les ressources, les biens et les personnes ainsi que la qualité 
des milieux.

Une étape importante dans l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de la métropole 
sera franchie en novembre avec la présentation en conseil municipal du Programme 
d’Aménagement et de Développement Durable. Il sera l’occasion de débattre sur la 
vision de territoire à l’échelle de nos 21 communes.

Bel automne à tous !

Christophe VIAL 
Maire de Saint-Genès-Champanelle 

Vice-Président de Clermont Auvergne Métropole

 SAINT-GENÈS-CHAMPANELLE : magazine édité par la mairie de Saint-Genès-Champanelle - Directeur de publication : Christophe Vial 
Responsable d’édition : Didier Vazeille - Service communication : communication@saint-genes-champanelle.fr - Conception et réalisation : Éric Le Hérissé :  
06 70 58 10 03 - ericleherisse.fr - Impression : Decombat - Papier issu de forêts certifiées PEFC et gérées durablement.
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DÉCISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
vie municipale

Séance du 15 juin 2021
Finances / Ressources humaines  
Éric HAYMA

●  APPROUVER la convention de mise à 
disposition de moyens nécessaires à la 
mise en œuvre du Plan Intercommunal 
de Sauvegarde avec Clermont Auvergne 
Métropole.

●  VOTER la décision modificative budgétaire 
N° 1 suite à la demande de la Trésorerie 
d’ajuster le budget primitif.

●  VALIDER la création d’un poste d’adjoint 
technique principal de 2e classe suite à 
l’évolution de carrière d’un agent.

●  CONFIRMER la création d’un poste per-
manent à durée déterminée et à temps non 
complet lié à l’agence postale.

●  VOTER la modification du RIFSEEP (Régime 
indemnitaire des agents) afin de tenir compte 
des recrutements de la collectivité (agents 
contractuels, direction).

Vie associative  
Nathalie BONNIN

●  APPROUVER la convention d’utilisation 
des installations sportives extérieures de 
Saint-Genès-Champanelle avec Clermont 
Auvergne Métropole (l’Escapad).

●  VALIDER les règlements d’utilisation de la 
Grange et de la Maison Associative de la 
Nature et de la Chasse (MANC).

●  VOTER les tarifs 2021 de location au week-
end de la Maison Associative de la Nature 
et de la Chasse.

Enfance et Affaires scolaires  
Régine BRUGUIÈRE

●  APPROUVER le Projet Éducatif de Territoire 
(PEdT) pour la période 2021-2024 qui intègre 
l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement 
(ALSH) organisé sur la journée complète du 
mercredi.

●  ADOPTER les tarifs de l’Accueil de Loisirs 
Sans Hébergement (ALSH) du mercredi au 
Château de Theix en tarification solidaire 
ainsi que la convention d’occupation des 
locaux avec l’association « Temps Jeune » 
pour 16 200 € pour l’année scolaire.

●  VOTER la tarification périscolaire pour la 
rentrée 2021-2022.

Urbanisme/Affaires foncières  
François REPOLT

●  APPROUVER les critères d’attribution de 
location des parcelles communales.

●  VALIDER l’acquisition d’une parcelle à 
Fontfreyde.

Environnement  
Cécile BIRARD

●  ADOPTER une charte et un règlement des 
jardins partagés communaux.

●  PRENDRE ACTE du point d’avancement du 
Plan d’Actions Alimentaire Local et Durable 
ainsi que du rapport d’activité du SIEG 
(Syndicat d’Électricité et de Gaz).

Travaux  
Jean-Pierre MALAYRAT

●  PRENDRE ACTE du rapport d’activité 2020 
du SIEG (Syndicat d’Électricité et de Gaz).

La réunion du conseil municipal du 15 juin s’est déroulée en visioconférence.
Les réunions du 12 juillet et du 28 septembre ont eu lieu en Mairie, salle des conseils. 

Le conseil municipal a décidé à l’unanimité sauf indication contraire de :
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Séance du 12 juillet 2021
Finances / Ressources Humaines  
Éric HAYMA

●  APPROUVER le projet d’acquisition d’équi-
pements numériques (2 classes mobiles + 
logiciels pédagogiques) pour l’école élé-
mentaire dans le cadre du Plan de Relance 
de l’État dédié à l’acquisition d’un socle 
numérique à l’école élémentaire. (montant 
total des dépenses 38 815 € TTC – subven-
tion de l’État 26 924 €).

●  AUTORISER le recours à des services 
civiques au sein de la collectivité et de 
lancer des appels à candidature en fonc-
tion des projets proposés par les services 
municipaux, en partenariat avec le Crefad 
Auvergne.

Environnement  
Cécile BIRARD

●  PRENDRE ACTE de la communication du 
rapport annuel du service public de préven-
tion et de gestion des déchets ménagers et 
assimilés, présenté par Clermont Auvergne 
Métropole pour l’exercice 2020.

●  ADOPTER la motion de la Fédération natio-
nale des Communes forestières visant à 
interpeller les pouvoirs publics face aux dif-
ficultés rencontrées.

Séance du 28 septembre 2021
Finances / Ressources humaines  
Éric HAYMA

●  AUTORISER l’adhésion de la commune au 
groupement de commandes mis en place 
par Clermont Auvergne Métropole dans 
le cadre de l’acquisition de fournitures de 
bureau, de papeterie et matériels scolaires.

●  VOTER la limitation de l’exonération de 
deux ans de la taxe foncière sur les proprié-
tés bâties en faveur des constructions nou-
velles à 40 % de la base imposable, en ce 
qui concerne les immeubles à usage d’ha-
bitation qui ne sont pas financés au moyen 
de prêts aidés de l’État.

●  VALIDER les modalités de remboursement 
des frais occasionnés par des élus dans 
l’exercice de leur délégation (Visite d’étude 
à Mouans-Sartoux dans le cadre du Plan 
d’Actions Alimentaire Local et Durable).

●  RECONDUIRE la convention avec la DGFIP 
(Direction Générale des Finances Publiques) 
portant sur les conditions de recouvrement 
des produits locaux.

●  APPROUVER le financement d’une action 
d’accompagnement dispensée par le 
CREPS Auvergne-Rhône-Alpes-Vichy, pré-
parant à l’obtention d’un BPJEPS dans le 
cadre d’une VAE pour un agent communal 
afin de sécuriser le service périscolaire.

●  INSTAURER des conditions tarifaires pour 
l’accès à l’ALSH du mercredi pour les agents 
municipaux.

●  PRENDRE ACTE de la présentation 
du Rapport d’activités 2020 du SMTC. 
(Syndicat Mixte de Transports en Commun).

Enfance et affaires scolaires  
Régine BRUGUIÈRE

●  VOTER le projet d’établissement, le règle-
ment de fonctionnement, ainsi que les 
critères d’attribution des places pour le  
multi-accueil Graines de Genêts.

●  RENOUVELER le projet de convention 
de prestation de fourniture de repas avec 
la micro-crèche « Le repère des petites 
puces » pour une durée d’un an, renouve-
lable par tacite reconduction.

Environnement  
Cécile BIRARD

●  ADOPTER la Charte relative aux réseaux 
et équipements de téléphonie mobile de 
Clermont Auvergne Métropole.

Urbanisme  
François REPOLT

●  VALIDER l’achat de 3 parcelles à un particu-
lier pour un montant de 3 000 € en différents 
points de la commune.

●  VENDRE une partie du domaine public à 
FONTFREYDE aux conditions habituelles 
sous réserve d’enquête publique favorable.

Vie Associative  
Nathalie BONNIN

●  APPROUVER la convention d’utilisation des 
installations sportives communales avec 
Clermont Auvergne Métropole.

Travaux  
Jean-Pierre MALAYRAT

●  APPROUVER les nouveaux statuts du 
SIEG ainsi que l’intégration de la fusion 
de certaines communes dans les Secteurs 
Intercommunaux d’Énergie.
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DÉPARTS ET ARRIVÉES  
AUX SERVICES ADMINISTRATIFS

vie municipale

DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES
Après plus de 30 années de bons et loyaux services au sein 
de la commune, le Directeur Général  Dominique Aubert  a 
fait valoir ses droits à une retraite bien méritée. 
En provenance du Conseil Départemental, Dominique avait 
été recruté en septembre 1990 par Roger Gardes. Reconnu 
pour sa disponibilité, sa rigueur, sa compétence et son 
attachement à l’image et au sens du service public, il a su 
accompagner la collectivité dans son évolution importante et 
permanente. Dominique peut enfin se consacrer pleinement 
à sa passion des sports de nature.

 Cécile Boury  a été choisie par l’équipe municipale pour 
lui succéder. En provenance de la communauté de com-
munes Plaine-Limagne où elle occupait les fonctions de 
Directrice Adjointe en charge du pôle service à la population 
(Accueil de loisirs, relais assistantes maternelles, multiac-
cueil, médiathèques, aires d’accueil des gens du voyage...), 
Cécile a souhaité donner une autre orientation à sa carrière 
professionnelle en aspirant à davantage de responsabilités. 
En poste depuis mai 2021 au sein de notre commune et après 
une période de « tuilage » avec Dominique Aubert, Cécile 
s’approprie progressivement les différentes composantes 
de notre collectivité en apposant sa méthode de travail avec 
notamment la prise en compte des nouvelles obligations 
réglementaires dévolues à la gestion d’une commune de plus 
de 3 500 habitants.

SECRÉTARIAT DE MAIRIE
 Clémence Ribeaudeau , en poste au secrétariat de la Mairie 
de Saint-Genès-Champanelle depuis juin 2016 va désor-
mais prendre en charge le secrétariat général de la mairie de 
Saint-Julien-de-Coppel.
Dynamique et réactive, ses compétences multiples lui ont 
permis d’intervenir à l’accueil et l’information du public dans 
des domaines variés comme l’urbanisme, le cadastre ou la 
vie communale mais aussi la gestion de l’état civil, l’adminis-
tration du site Internet, l’organisation générale des réunions 
du conseil municipal. Clémence était également responsable 
de l’Agence Postale Communale et référente RGPD (délé-
guée à la protection des données).
Nous lui souhaitons de s’épanouir pleinement dans ses nou-
velles responsabilités.

C’est  Carole Tardy  qui lui succède depuis début septembre. 
Après une réorganisation des missions de chacun des agents 
administratifs (Delphine De Ironimis, Élise Durand, Florence 
Roussel,Camille Barbecot), Carole a en charge l’accueil du 
public, l’état civil, la gestion de la vie associative en liaison 
avec Nathalie Bonnin, adjointe de référence, et l’adminis-
tration de notre site Internet en liaison avec Didier Vazeille, 
conseiller de référence.

Carole Tardy

Cécile Boury
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ALSH DU MERCREDI
Suite à la mise en place des nouveaux rythmes scolaires 
sur 4 jours, les enfants sont accueillis les mercredis au 
château de Theix, structure appartenant à l’association 

Temps Jeunes habilitée aux accueils loisirs et aux classes 
de découverte.

Ce superbe cadre (3 bâtiments, un 
parc arboré de 23 hectares) est pro-
pice aux différentes activités récréa-
tives, éducatives et à de grands jeux 
coopératifs. C’est une vrai « cou-
pure » avec l’école qui respecte 
notre engagement d’un mercredi de 
qualité.

Les enfants sont accueillis 
de 7h15 à 9h le matin, de 
11h45 à 12h15 s’ils prennent 
leur repas au centre, de 
13h15 à 13h45 l’après-midi. 
Les parents peuvent venir 
les chercher à partir de 17h 
jusqu’à 18h30 le soir.

Les repas sont toujours cuisinés et 
servis par nos agents communaux.
Les réservations se font par cycle, 
par demi-journée avec ou sans 
repas ou par journée complète. Si 
le taux d’encadrement le permet, 
l’ALSH peut accueillir des enfants 
en cas d’urgence. 
Renseignements au 
06 33 33 80 45.

La convention entre Temps Jeunes 
et la mairie a été signée le mercredi 
22 septembre 2021 par 
Christophe Vial, maire de Saint-
Genès-Champanelle, et Olivier 
Baumont, en charge des activités et 
du patrimoine de l’association.

NOS ENFANTS ONT REPRIS 
LE CHEMIN DE L’ÉCOLE
La rentrée s’est déroulée dans de 
bonnes conditions, « habitués » aux 
règles du protocole sanitaire, les 
enfants étaient contents de retrouver 
leurs camarades et leurs professeurs. 
147 élèves sont scolarisés à la mater-
nelle et 266 à l’élémentaire. L’équipe 
enseignante est accompagnée de 
3 postes RASED (réseaux d’aides spé-
cialisées aux élèves en difficulté), une 
enseignante à dominante pédagogique, 
une à dominante relationnelle et une 
psychologue, 1 AESH (accompagnant 
d’elèves en situation de handicap) en 
maternelle et élémentaire sans oublier 
les ATSEM (agents territoriaux spécia-
lisés en école maternelle) pour les plus 
petits.
Ils sont accueillis et pris en charge 
par les agents du service périscolaire 
les lundis, mardis, jeudis, vendredis à  
partir de 7h15 le matin, de 11h30 à 
13h20 pendant la pause méridienne et 
après les cours jusqu’à 18h30 le soir.
Pour soutenir les apprentissages, la 
municipalité va équiper l’école élé-
mentaire de 2 classes mobiles (2 fois 
16 ordinateurs portables) et de logiciels 
éducatifs Ce projet est subventionné à 
hauteur de 70 % par le plan de relance 
gouvernemental avec un reste à charge 
pour la commune de 11 891 €.
Souhaitons une très belle année à tous, 
pleine de réussites et de découvertes.
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vie municipale

C’est avec beaucoup d’enthousiasme et de sérieux que 
les élèves de la classe de Mme Valadier en présence de 
Géraldine Marion, directrice de l’élémentaire, et M. Thierry 
Meynier, conseiller pédagogique, ont présenté les 
différentes actions ayant eu lieu les années précédentes 
dans l’école sur le thème du développement durable : 
visite du centre de tri Echalier, de l’incinérateur, du centre 
d’enfouissement, participation à des ateliers pédagogiques 
animés par des agents de la Métropole. Ils étaient fiers de 
montrer les superbes maquettes qu’ils ont réalisées pour 
l’occasion. 
Félicitations aux élèves et à tous les acteurs de ce projet 
engagé !

LABEL ACADÉMIQUE E3D
(ÉTABLISSEMENT EN DÉMARCHE GLOBALE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE)

Les enseignants poursuivent leur engagement pour l’éducation au développement durable. 
Pour la deuxième fois consécutive, l’école élémentaire a reçu la plus haute distinction de ce 

label national, le niveau 3 « EXPERTISE » le mardi 21 septembre 2021.
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travaux
TRAVAUX À L’ÉCOLE DURANT L’ÉTÉ 2021

Comme tous les ans, la période estivale a été mise à profit pour accomplir les travaux 
d’entretien courant à l’école et réaliser les demandes formulées par les équipes enseignantes.

ENTRETIEN DES COURS D’ÉCOLE ET DE LA CRÈCHE 
AINSI QUE DES ESPACES COMMUNS (entretien des 
massifs, nettoyage des caniveaux, passage du karcher, 
entretien des aires de jeux)

AMÉNAGEMENT D’UN ESPACE JARDIN avec 6 carrés en 
bois et apport de terre végétale dans la cour maternelle

AMÉNAGEMENT D’UN ESPACE INFORMATIQUE à l’étage 
de l’école élémentaire

REPRISE DE LA TAPISSERIE DE LA GARDERIE ainsi que 
quelques travaux de plâtrerie et de peinture

MONTAGE D’UN NOUVEAU MOBILIER, chaises et tables, 
pour une classe complète à l’école élémentaire. 

Ces travaux sont peu visibles mais indispensables. Ils ont 
tous été réalisés par les agents communaux.

Covoit’ici entre Rochefort et Clermont, c’est fini !
Après trois ans d’expérimentation, 2 ans d’ouverture aux passagers et 1 100 inscrits  

pour tester ce service de mobilité innovant, plus responsable, plus solidaire  
et moins polluant, la ligne Covoit’ici entre Rochefort-Montagne et Clermont-Ferrand  

a cessé de fonctionner le 30 septembre.

Depuis le lancement et malgré la baisse de 
fréquentation liée à la crise sanitaire, plus de 
3 400 km ont été réalisés en covoiturage, et plus de 
6 300 trajets ont été déclarés par les conducteurs. 
Cependant, ce service n’a pas pleinement répondu 
aux attentes des habitants, bien qu’il réponde à un 
réel besoin de mobilité 
Pour continuer à s’engager dans la transition 
énergétique, utilisez le service Mov’ici 
(movici.auvergnerhonealpes.fr) qui met en 
relation conducteurs et passagers pour vos 
déplacements quotidiens.

développement durable

Cette initiative est portée par le SMTC, 
le Parc des Volcans d’Auvergne, 
Covoiturage Auvergne et les habitants. 
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L’ENTRETIEN DE L’ESPACE PUBLIC  
À SAINT-GENÈS-CHAMPANELLE

Avec 12 villages, 8 cimetières, un grand complexe sportif et de nombreux chemins 
sur la commune, les agents de terrain des services techniques ne chôment pas pour 
l’entretien de l’espace public (en plus de l’entretien des bâtiments publics, du petit 

patrimoine et de l’école notamment). Cet été 2021 leur a particulièrement donné du fil 
à retordre avec la pousse intense des végétaux.

développement durable

La gestion de l’espace public de Saint-Genès-Champanelle 
intègre l’absence d’utilisation de produits phytosanitaires, 
depuis 2013 pour les espaces verts, 2020 pour les cimetières, 
en cours pour le complexe sportif. Cela comprend le choix 
de végétaux favorisant la biodiversité et limitant le besoin 
d’entretien et d’arrosage, le recyclage des déchets verts 
(compostage, broyage, déchetterie, etc.), le choix de 
techniques de jardinage limitant le besoin de désherbage 
et d’eau (paillage, mulch, copeaux de bois par exemple) 
et, autant que possible, l’économie et la récupération de 
la ressource en eau. Ainsi, dans le cadre de la mise en 
œuvre de l’Agenda 21 adopté en 2011, la commune est 
engagée dans la Charte d’entretien des espaces publics, 
animée par la FREDON Auvergne Rhône Alpes (Fédération 
Régionale de Défense contre les Organismes Nuisibles), 
niveau 2, depuis 2013.

En 2020, l’équipe municipale a choisi de passer au 
niveau 3 tout en intégrant les cimetières et le complexe 
sportif dans le zéro phytosanitaire et de mettre en place 
une gestion différenciée sur certaines surfaces et linéaires 
des espaces verts. La gestion différenciée consiste à faire 
une fauche par an après la montée en graines des végétaux 
et la reproduction de la faune associée, favorisant ainsi la 
biodiversité et la perméabilité des sols. Trois « carrés pour 
la biodiversité » ont aussi été définis : à Chatrat vers les 
terrains de pétanque, à Thèdes sur la butte autour de la 
chapelle et au bourg sur la butte derrière la mairie. Cette 
démarche est accompagnée par le CPIE Clermont Dôme 
qui propose des animations et un suivi des espèces. 
Dans le prolongement de cette démarche avec les végétaux, 
la commune a rejoint le programme « Polliniz’acteurs » animé 
par les CPIE du Massif Central. Les insectes pollinisateurs 
sont les espèces qui transportent efficacement le pollen de 
fleurs en fleurs, permettant leur fécondation. Ils rendent un 
service inestimable à la reproduction des plantes à fleurs, 
qu’elles soient sauvages ou cultivées. Leur sauvegarde 
est donc un enjeu capital. En Europe, 84 % des plantes 
cultivées et 80 % des espèces sauvages dépendent de la 
pollinisation ! On estime que les services rendus par ces 
« visiteurs des fleurs » s’élèvent à plus d’1,5 milliard d’euros 
par an en France.

Un carré à la chapelle de Thèdes



UN JARDIN PARTAGÉ,  
ÇA VOUS TENTE ?
Initié dans le cadre de l’Agenda 21 de la  

commune, les élus de Saint-Genès-Champanelle souhaitent 
poursuivre et renforcer les dynamiques collectives et 

solidaires des habitants en faveur de jardins partagés.  
Ils ont ainsi adopté une Charte des Jardins partagés  

en conseil municipal le 15 juin 2021.
Les jardiniers et jardinières volontaires peuvent trouver dans le jardin partagé 
un lieu de distraction, de plaisir, de partage, de solidarité, de connaissances 
et de pratiques. Ils peuvent cultiver leur potager individuellement et 
collectivement en respectant le milieu naturel qui l’accueille mais également 
de façon respectueuse de l’environnement, de ses utilisateurs, des riverains et 
alentours. A l’image du premier jardin partagé créé à Laschamps, les principes 
de culture sont :

• Préserver les équilibres naturels du sol et des plantes, 
• Favoriser le recyclage et les économies d’énergie,   
• Rechercher l’équilibre en matières organiques, 
• Préserver la biodiversité,  
•  Échanger et partager avec les autres jardiniers.ières dans une 

dynamique collective, ludique et solidaire,
• Favoriser la mixité sociale et générationnelle.

La mairie met à disposition un terrain et le matériel pour un cabanon et une 
clôture. Des critères ont aussi été définis pour départager des candidats si 
nécessaire. Un projet de jardin partagé pourrait voir le jour à Nadaillat et des 
volontaires se sont déclarés à Fontfreyde, n’hésitez pas à les rejoindre ! 
Vous pouvez aussi vous manifester par mail auprès de la mairie : 
environnement@saint-genes-champanelle.fr

ET VOUS, COMMENT 
ENTRETENEZ-VOUS VOS 
JARDINS OU UNE PART 

D’ESPACE PUBLIC ?
S’ENGAGER DANS SON JARDIN

Chacun peut faire chez soi un coin 
pour la biodiversité et s’inscrire 
dans la dynamique des « carrés » 
du CPIE ou des « Refuges LPO ».

www.cpie.fr

www.refuges.lpo.fr

S’ENGAGER SUR UNE PART  
D’ESPACE PUBLIC

Certains habitants assurent une 
partie de l’entretien de l’espace 
public (le rond-point de Thèdes 
par exemple) et son fleurissement. 
Les principes de gestion recher-
chés sont les mêmes : zérophyto, 
des végétaux adaptés, si possible 
mellifères et demandant peu d’ar-
rosage, paillage et compostage … 
Avec Clermont Auvergne Métro-
pole, les élus de la commune ont 
souhaité vous faire bénéficier du 
« permis de végétaliser » même si 
vous ne disposez pas de jardin : il 
s’agit sur un bout d’espace public, 
le long de son mur, de s’engager à 
entretenir une banquette végétali-
sée avec des végétaux fournis par 
la métropole.

www.clermontmetropole.eu VOS HABITUDES AU JARDIN
L’ensemble des actions décrites et proposées ci-contre s’inscrit pleinement 
dans le Plan d’actions Alimentaire Local et Durable de la commune de Saint 
Genès Champanelle, dévoilé bientôt. Pour sa mise en œuvre, plusieurs 
actions concernent les jardins et les jardiniers champanallois en vue de facili-
ter et organiser des moments d’échanges (jardins partagés, conseils, trocs de 
graines, plants, produits, recettes, ateliers de transformation / conservation, 
etc.). Aussi, nous vous invitons à répondre à l’enquête jointe à ce bulletin.
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LES ENCOMBRANTS  
ENCOMBRENT AUSSI LA NATURE

Tout superbe que soit le cadre de vie sur notre commune, cela n’empêche pas quelques 
indélicats de se débarrasser de leurs encombrants ou restes de travaux dans la nature, sur des 

parcelles publiques ou privées. Les solutions sont pourtant faciles à mettre en œuvre.

La déchetterie est la solution la plus immédiate et la plus 
facilement utilisée. Elle est largement ouverte, du lundi au 
vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 19h, le week-end de 
9h à 19h. Chacun peut trouver un créneau qui lui convient.

Lorsqu’on ne dispose pas d’un moyen de transport pour 
les encombrants les plus volumineux, Clermont Auvergne 
Métropole propose un service d’enlèvement à domicile 
pour les appareils sanitaires comme les baignoires ou les 
wc, les appareils électroménagers volumineux tels que 
réfrigérateur, chauffe-eau, radiateur. Sont aussi concernés 
les ferrailles comme les vélos, poussettes, éviers en inox, 
etc. et, pour terminer, le mobilier d’ameublement. 

Ce service est payant en fonction du volume à enlever 
à partir de 10 € jusqu’à 2 m3. Pour en bénéficier, il suffit 
de prendre rendez-vous au 0977 431 004. Un formulaire 
est aussi disponible ainsi que tous les détails sur ce 
dispositif sur le site Internet de la métropole, rubrique 
“Préserver, recycler / Gestion des déchets / Collecte des 
encombrants”.
Enfin, le moyen le plus vertueux mais pas encore assez 
utilisé consiste à donner une seconde vie aux encombrants 
réparables ou encore directement utilisables. Pour cela, 
de nombreuses associations sont à votre disposition pour 
récupérer ce dont vous n’avez plus besoin. Les meilleurs 
déchets sont ceux qu’on ne jette pas !

développement durable



 

 

travaux
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 … ET DE LA VOIRIE ALENTOUR
Profitant de la nécessité de reprendre le revêtement de la rue de la Croix St Marc devant le lotissement, le secteur a 
été aménagé en tenant compte des remarques émises par les riverains pendant la campagne électorale. La vitesse et 
l’absence d’aménagement rendent le cheminement piéton dangereux pour les enfants qui se rendent à l’arrêt de bus 
devant l’IME. Par ailleurs, la rue du buisson n’est pas sûre par temps de neige avec sa pente prononcée et son arrivée 
sur la RD2089. Globalement, l’augmentation du trafic routier depuis la construction du lotissement du grand champs a 
amplifié ces difficultés.
Pour remédier à cela, plusieurs dispositifs ont été mis en œuvre. La rue du buisson est passée en zone 30. Un trottoir 
est créé pour mettre en sécurité les enfants et une surlargeur est aménagée à l’opposé pour maintenir la largeur de la 
chaussée. Une zone de dégagement avec un lit de graviers épais est ajoutée à droite du Stop pour permettre un arrêt 
d’urgence en cas de glissade. À venir : l’installation de bandes rugueuses en bas de la rue pour favoriser l’adhérence et 
le renforcement de l’éclairage sur la traversée de la RD2089 pour améliorer la visibilité. En parallèle, le Département dont 
c’est la compétence a été saisi pour sécuriser la traversée de la départementale.

AMÉNAGEMENT  
DU LOTISSEMENT  
LE PETIT BOIS…

La dernière tranche de travaux 
sur le lotissement Le Petit 
Bois à Theix a démarré en 
août pour une réception en 
octobre. L’aménagement 
paysager de la place de 
quartier, les plantations 
et l’ensemencement des 
accotements seront réalisés 
à la fin de l’automne par un 
paysagiste conformément au 
permis d’aménager.

L'entrée du 
lotissement

La rue du 
Buisson

La zone  
de loisir
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Chemin de Grelet (Chatrat)

 VOIRIE
Le programme de gros travaux 
de voirie s'est terminé à 
Manson, rue des rocs, avec la 
pose de bordures et d’enrobé, 
et à Chatrat, rue du Maly, avec 
le rétrécissement au chemin 
de Grelet ainsi que la reprise 
de l’enrobé au carrefour du 
chemin de grelet avec la RD5. 
Une campagne de blowpatcher, 
c'est-à-dire le comblement des 
trous liés à un affaissement 
de chaussée ou à l'arrachage 
de l'enrobé, s’est déroulée 
sur le mois d'octobre sous la 
direction du Pôle 5 de Clermont 
Auvergne Métropole.

Rue des rocs (Manson)

travaux

  FORAGE DE TOURTOUR F4
Le forage F4 propriété de la commune 
puis du Syndicat Intercommunal 
d’Alimentation en Eau Potable 
Beaumont, Ceyrat et Saint-Genès-
Champanelle a été transféré en 2017 
à Clermont Auvergne Métropole dans 
le cadre de la prise de compétence 
eau potable.
D’excellente facture, ce forage va 
servir à la sécurisation de la ressource 

en eau et permettre de pallier une 
éventuelle défaillance des forages 
n°1 et n°3, actuellement utilisés pour 
l’adduction en eau.
Ce forage F4 est situé au lieu-dit 
« les Chabanettes », sur une parcelle 
propriété de Clermont Auvergne 
Métropole, à proximité du village de 
Fontfreyde. Le débit d’exploitation 
maximum obtenu pour le forage 
F4 est de 50 m3/h sur une durée 
de 20 heures par jour, soit 365 000 
m3/an. Il est à noter qu’aucun 
prélèvement supplémentaire ne sera 
réalisé par rapport à la situation 
actuelle. En effet, ce prélèvement de 
50 m3/h sera exécuté uniquement 
en remplacement des prélèvements 
réalisés sur les forages F1 et F3 de 
Tourtour.

Ce captage bénéficie d’un arrêté 
d’exploitation en date du 26 juin 
2019 et les travaux relatifs aux 
périmètres de protection sont en 
cours. La Direction du cycle de l’eau 
de la Métropole a posé la conduite du 
forage F4 et réalisé un empierrement 
du chemin permettant l’accès au 
forage.
La petite cabane qui était au niveau 
du forage F4 a été démolie.
Les travaux comportent la pose 
d’un regard entourant le forage F4 et 
l’installation d’une nouvelle pompe. 
La suite des travaux (défrichage de la 
zone, clôture de la zone, et de mise 
en service du forage) est prévue pour 
la fin du 1er semestre 2022, le temps 
que l’acquisition des parcelles soit 
finalisée par la Métropole.
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MARDI 14 SEPTEMBRE

VISITE D’UNE DÉLÉGATION DE  
LA FONDATION DU PATRIMOINE

Notre commune intervient dans un programme de restauration de ses fontaines depuis 
2018 en partenariat avec l’association d’insertion Job Chantier (groupe Job’Agglo)  

et avec le soutien de la Fondation du Patrimoine dans le cadre du programme  
Insertion et Patrimoine du Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes.

L’opération se déroule sur l’ensemble des 12 villages pour 
un montant moyen annuel de 25 000 €, tous frais confondus, 
financée en partie par la fondation du Patrimoine :
2019-2020 : 22 642 € (subvention 15 000 €)
2020-2021 : 24 800 € (subvention : 9 800 €)
2021-2022 : 19 674 € (en cours d’instruction)
L’action s’est développée au fil des années et a permis 
de créer un partenariat technique entre Job Chantier et 
les services techniques de la commune. Initialement, ce 
programme était orienté sur le nettoyage des fontaines et 
la reprise d’étanchéité (reprise des joints et du badigeon à 
l’intérieur des bacs) par Job chantier. Ensuite, et dans le but 
d’améliorer la mise en valeur du patrimoine vernaculaire, 
certains lavoirs ont bénéficié de la création d’un dallage ou 
d’un muret en pierres sèches. C’est notamment le cas à 
Pardon le long de la route des puys (RD n°5) et à Beaune-
Le-Chaud, route du Puy de Dôme (RD n°52).
Depuis l’an passé, confrontée à des problèmes 
d’alimentation des fontaines et à la vétusté des réseaux 
lors de ces opérations, la commune a fait réaliser des 

travaux d’amélioration du réseau avec une entreprise locale 
garantissant une alimentation continue de la fontaine en 
travaux ainsi que la régulation des débits. Les services 
techniques communaux interviennent aussi régulièrement 
en régie lors des interventions de Job Chantier pour des 
petits travaux qui facilitent l’exploitation (vidange pour le 
nettoyage, reprise des tuyauteries), apporter un soutien 
mécanique et réaliser des chantiers de plus grande 
envergure comme le drainage des deux fontaines précitées 
en 2020 et 2021. Ces deux fontaines ont d’ailleurs fait 
l’objet d’un focus ce mardi 14 septembre lors de la visite 
d’une délégation de la Fondation du Patrimoine et de son 
délégué régional, Jacques Aujoulat, accueilli par Christophe 
Vial, maire de Saint-Genès-Champanelle et vice-président 
à la Direction du Cycle de l’Eau de Clermont Auvergne 
Métropole accompagné des représentants de la commune 
(élus et services) ainsi que de Job Chantier. 
Depuis 2018, 18 fontaines ont été restaurées. 10 autres 
sont identifiées pour 2021 et 2022 mais ce chiffre ne 
représente que la moitié des fontaines de la commune. 
Au total, hors frais de fonctionnement, la commune aura 
investi 110000 €.
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environnement

En effet, cette montagne en relief 
inversé constitue avec les coulées 
de lave de l’Auzon et de la Veyre, un 
patrimoine géologique exceptionnel à 
l’échelle mondiale.
Ainsi, la mairie a organisé une réunion 
publique le lundi 20 septembre pour 
que Frédéric Decaluwe, Inspecteur 
des sites, et Christophe Ballet-Baz, 
Chef de pôle délégué Pôle stratégie 
et animation du service Mobilités, 
Aménagement, Paysage de la DREAL 
Auvergne Rhône Alpes présentent ce 
projet de Site Classé.

La coulée de 
lave issue du Puy 
de La Vigeral , 
dominant Nadaillat, 
a été datée de 
3 millions d’années. 
Erodée par les 
vallées de la Veyre 
et de l’Auzon, elle 
constitue aujourd’hui 
le plateau de la Serre 
en inversion de relief. 
Il y a 60 000 ans, la 
coulée issue des Puys 
de Beaune et Pelat 
a épousé la vallée de l’Auzon. Il y a 
8 600 ans, la plus récente éruption 
de la chaîne des Puys, celle des Puys 
de la Vache et Lassolas, a donné 
les coulées de la Veyre (cours d’eau 
qui disparaît par endroits sous la 
coulée). L’ensemble de ces 3 coulées 
basaltiques forme la montagne de la 
Serre. Ainsi, le projet de site classé 
pourrait reconnaître le caractère 
exceptionnel des lieux, terrain de 
recherches scientifiques depuis près 
de 250 ans, permettant de comparer 
3 entités géologiques sur une zone 
restreinte, avec un relief inversé 
cumulant des caractéristiques uniques 
au monde.

Visant le caractère scientifique des 
lieux, le site classé exclurait toutes les 
zones urbanisées ou à urbaniser et ne 
concernerait que les zones agricoles 
et naturelles sur 7 communes et plus 
de 3 800 ha (comme le massif du Mont 
Blanc par exemple). Saint-Genès-
Champanelle serait concernée par 
686 ha autour de Nadaillat, Theix et 
Fontfreyde.
Un site classé ne réglemente pas la 
gestion courante (activités agricoles, 
chasse, pêche, randonnées, entretiens 
des voiries, etc.). Il interdit toute 
publicité, création de camping (celui de 

la Serre de Portelas continuera 
son activité, inchangée) et de 
nouveaux réseaux aériens 
téléphoniques ou électriques. 
Pour tous les projets déjà 
soumis à autorisation 
(préfectorale, ministérielle, 
etc.) ,  une instruction 
conjointe de la DREAL et de 
l’Architecte des Bâtiments 

de France sera nécessaire pour étudier 
la compatibilité ou non du projet avec 
le respect du caractère scientifique 
des lieux.
Le périmètre à l’étude du site classé ne 
contient aucune habitation sur Saint-
Genès-Champanelle et très peu de 
bâti : 3 abris ou hangars d’animaux, 
1 carrière pour chevaux, 2 ruines 
cadastrées, la station d’épuration et le 
cimetière de Nadaillat, non impactés 
par le projet. Dans le PLU actuel, 632ha 
sont  classés en zone naturelle (aucune 
construction possible) et 54ha en 
zone agricole (construction à des fins 
agricoles possible). Ainsi, si le site est 
classé, tout nouveau bâti (équipements 
publics, bâtis agricoles, extensions de 
bâtis existants...) pourra être autorisé 
dans le cadre de la préservation du 
patrimoine géologique  pour maintenir 
la lecture de la morphologie générale 
du site et protéger les « petits » objets 
géologiques visibles en satisfaisant 
3 critères : localisation du projet par 

PROJET DE SITE CLASSÉ  
« MONTAGNE DE LA SERRE »

Dans le cadre de l’inscription de la Chaîne des Puys-Faille de Limagne au patrimoine 
mondial de l’UNESCO, le Comité International a souhaité que la protection du plateau de 

la Serre soit renforcée.
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rapport au patrimoine géologique, 
implantation par rapport à la 
topographie et volumes et matériaux 
sobres. Seul le photovoltaïque en 
toiture pourrait être compatible avec 
ces orientations.
Le projet de classement souhaite 
favoriser l’agriculture qui participe à la 
lecture du relief et garder des zones 
constructibles pour le développement 
agricole. Il projette de maintenir un 
maillage d’éléments tels que murets, 
empierrements, terrasses et d’utiliser 
la notion de gestion courante pour 
les clôtures, barrières, etc. sans 
autorisation. De même, la gestion 
forestière favorise la lecture et la 
compréhension du site en limitant 
une couverture forestière totale qui 
estomperait le relief et en souhaitant 
une forêt résiliente face au changement 
climatique. Comme pour le site classé 
de la Chaîne des Puys, la notion de 
gestion courante serait utilisée pour le 

bois de chauffage, éclaircies etc. sans 
autorisation.
Enfin, ce projet de site classé est une 
opportunité pour valoriser le patri-
moine et organiser l’accueil du public 
avec un vrai programme à construire 
dédié à la Montagne de la Serre 
(développement des points de vue, 
d’équipements légers et bien répartis, 
supports de médiation scientifique).
L’enquête publique sur ce projet de 
classement du site « Montagne de la 
Serre » est envisagée avant l’été 2022.

POUR EN SAVOIR PLUS :
La présentation projetée  

le 20 septembre en mairie est 
consultable sur le site Internet  

de la mairie. 

Les sites classés en 
Auvergne-Rhône-Alpes 

L’impact du classement 

Le guide de gestion forestière 
dans le site classé de la Chaîne 

des Puys  



18

LE DOMAINE PASTORAL DES VOLCANS 
D’AUVERGNE RECENSÉ

En 2020 et 2021, une enquête a été menée par Auvergne Estives pour recenser  
les surfaces pastorales du Parc des Volcans d’Auvergne, à laquelle la commune de 

Saint-Genès-Champanelle et les éleveurs du territoire ont contribué.

On parle de pastoralisme lorsque 90 % de la consommation 
du troupeau est issue du pâturage, c’est- à-dire du 
fourrage (herbes, buissons) issu des milieux naturels ou 
semi-naturels (prairies permanentes, landes, estives). 
Auvergne Estives est une association qui regroupe tous 
les agriculteurs exploitant de façon collective des surfaces 
pastorales.
Des zones intermédiaires (proches des exploitations 
agricoles et accueillant les animaux en fonction de la 
ressource fourragère du printemps à l’automne) aux estives 
(accueil des troupeaux uniquement l’été), les surfaces 
pastorales sont extrêmement diverses. Leur recensement 
par le biais d’une enquête pastorale permet un état des 
lieux régulier de leur étendue et de leurs modes de gestion.
Ainsi la surface pastorale recensée est de 90 965 ha 
soit 23,4 % de la surface du Parc naturel régional des 
Volcans d’Auvergne et 37,6 % de la surface agricole 
utile des 149 communes concernées par l’enquêtes. La 
surface pastorale recensée est composée à 91 % d’unités 
pastorales à fonction spécialisée d’estive et à 8 % de zones 
pastorales (ou zones intermédiaires). Elles nourrissent 
114 965 têtes de bétail ! 14,4 % des estives sont gérées 
par des collectifs pastoraux. Les zones pastorales sont 

gérées de façon individuelle. En Chaîne des Puys, les 
espaces pastoraux de moyenne montagne permettent le 
pâturage majoritairement de bovins allaitants (59 %) et 
une part importante d’ovins allaitants (18 %). C’est dans 
les Monts du Cantal qu’il y a le plus d’estives et dans les 
Monts Dore qu’il y a le plus d’ovins allaitants transhumants 
(43 %).
En plus de leur fonction d’alimentation des troupeaux 
(bovins, ovins, caprins pour la production de viande ou de 
lait), les activités pastorales doivent concilier de nombreux 
enjeux : maintien des paysages ouverts et diversifiés, 
fréquentation touristique, gestion de milieux naturels 
et d’habitats d’espèces remarquables, préservation de 
la ressource en eau, élevage de races locales (Rava, 
Ferrandaise, Salers...). L’objectif est maintenant de 
construire d’ici fin 2021 puis de mettre en œuvre un Plan 
Pastoral Territorial sur 5 ans qui réponde au mieux aux 
problématiques locales (accès à l’eau, pistes, clôtures, 
protection des troupeaux, etc.).
Contact : Auvergne Estives 
auvergne-estives@chambagri.fr 
tél. 04 71 78 49 21 
www.facebook.com/auvergnestives

développement durable
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LE GUICHET NUMÉRIQUE  
DES AUTORISATIONS D’URBANISME 

BIENTÔT EN SERVICE
Le GNAU, pour Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme, ouvrira le 2 janvier 2022.

Connaître les règles d’urbanisme qui s’appliquent à un 
terrain, construire une habitation, remplacer des fenêtres, 
ravaler une façade, installer une piscine, diviser un terrain… 

TOUS CES PROJETS NÉCESSITENT  
UNE AUTORISATION PRÉALABLE.

Jusqu’à présent, le dépôt des dossiers des demandes 
d’autorisations d’urbanisme était uniquement possible sur 
papier, en mairie, aux jours et heures d’ouverture au public. 
Demain, ces demandes d’autorisations se feront en ligne 
ce qui présentera plusieurs avantages :
• Disponibilité : 24h/24, 7j/7
•  Sécurité : sauvegarde systématique d’une demande en 

cours
•  Assistance : tout au long des démarches en ligne pour 

effectuer sa demande et éviter les erreurs
•  Fiabilité : pré-remplissage de certaines données grâce à 

la création d’un compte personnalisé et sécurisé

•   Transparence : récépissés automatiques et suivi de 
l’évolution de la demande en temps réel

Vous pourrez déposer vos demandes d’autorisation 
d’urbanisme (certificat d’urbanisme, déclaration préalable, 
permis de construire, permis d’aménager et permis de 
démolir) sous format numérique en vous connectant sur le 
site dédié GNAU pour les 21 communes de la métropole. 
Grâce à cette plateforme de dépôt en ligne, vous n’aurez 
besoin ni de vous déplacer en mairie pour déposer votre 
dossier, ni à la poste pour récupérer vos courriers en 
recommandé. Les relations avec l’administration sont ainsi 
simplifiées et accélérées.

Concrètement comment faire ?
Ce dispositif vous permettra de formuler votre demande 
en ligne et de télécharger les pièces justificatives à chaque 
étape du dossier. Pour cela, vous devrez :
• Créer un compte,
•  Choisir quel type de dossier vous souhaitez déposer 

(permis de construire, déclaration préalable…),
•  Sélectionner la commune sur laquelle se situe votre 

projet,
•  Remplir le formulaire correspondant à votre demande en 

joignant les pièces obligatoires,
•  Valider le dépôt de votre dossier, une fois que le formulaire 

de demande est renseigné et que toutes les pièces 
nécessaires à l’instruction du dossier sont jointes.

•  Après enregistrement de votre demande sur le Guichet 
Numérique, vous recevrez un Accusé d’Enregistrement 
Électronique qui sera la preuve de la création de votre 
dossier. Les services de la commune où se dérouleront 
vos travaux seront alors informés du dépôt d’un dossier 
et vous délivreront un numéro d’enregistrement qui vous 
sera communiqué par mail. 

Chaque échange avec l’administration génèrera un accusé 
de réception et une mise à jour de l’évolution de votre 
dossier. Vous pourrez ainsi suivre l’instruction de votre 
demande en temps réel.
En cas de difficultés, le dépôt d’un dossier papier sera 
toujours possible auprès de la mairie.
Nous vous reparlerons du Guichet Numérique des 
Autorisations d’Urbanisme lors de son ouverture pour que 
chacun puisse en tirer parti.

urbanisme
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travaux

Page Facebook de la mairie : liberté d’expression et savoir-vivre
Vous êtes aujourd’hui plus de 800 abonnés à notre page 
Facebook et plus encore à consulter nos informations. Si 
ce média fonctionne aussi bien c’est bien sûr parce que 
le contenu vous intéresse mais aussi grâce à la bonne 
tenue des commentaires qui, jusqu’il y a peu, contrastait 
avec l’ambiance délétère des réseaux sociaux. Las, 
ces derniers temps quelques dérapages sont venus 
entacher le fil des commentaires de nos publications.
Pour que Saint-Genès-Champanelle ne rejoigne pas la 
liste des communes qui ont dû renoncer aux réseaux 
sociaux, voici trois rappels de bon sens :

• les échanges doivent être constructifs
• les critiques doivent être argumentées
•  les affirmations doivent être justes et 

proportionnées
Le respect de ces simples principes permettra à chacun 
de s’exprimer dans le respect de tous. 
La charte complète, tirée de la charte du Ministère de 
l’Intérieur pour les collectivités, est disponible dans 
l’onglet “À propos” de notre page Facebook.

mairie

 CHEMINS 
Cette année, plus de 30 000 euros 
ont été engagés sur la remise en 
état de chemins (Beaune, Manson, 
Chatrat) afin de les rendre plus 
carrossables et plus praticables 
aux différents usages (agricoles, 
randonnées). La réfection de la 
couche superficielle, couche de 
roulement, nécessite de traiter la 
problématique d’érosion par le 
ruissellement et de trouver des 
techniques pour retenir le terrain 
lors des épisodes orageux. 

Une commission chemins 
constituée d’élus et de la 
responsable des services 
techniques assure le diagnostic et 
établit le programme pluriannuel 
pour ce type d’intervention. 
Une partie du budget annuel 
sera consacré au curage des 
fossés, hors zones urbaines (de 
compétence métropolitaine) 
par un prestataire. D’autres 
interventions sont prévues d’ici 
la fin de l’année soit en régie, soit 
par un prestataire.  

Chemin de Marcou (Manson à Chatrat)

Chemin de la plaine (Manson)



PLATRERIE
PEINTURE

Finition & décoration

17 lotissement les Oréades II
Pardon 63122 SAINT GENES CHAMPANELLE
Tél: 04 73 51 43 29 - Fax: 04 73 51 48 52

mail : sarl.vier@orange.fr

www.societe-vier.com

Arnaud Taillandier
tél: 06 49 31 41 45
Mail : arnaudtaillandier.vier@gmail.com

COURTS-MÉTRAGES : LE RETOUR
Après l’interruption Covid, le festival du court-métrage a retrouvé le chemin de 

Saint-Genès-Champanelle sous l’impulsion de la commission culture.  
Environ 550 personnes ont eu le plaisir de visionner les sélections concoctées par 

l’équipe du festival. Adaptées à la diversité des publics, les séances se sont succédées 
du début de matinée jusqu'en soirée ce 21 octobre à La Grange.

LA JETÉE
La Jetée est une médiathèque dédiée au cinéma et particuliè-
rement au court métrage. C’est aussi le siège de l’association 
Sauve qui peut le Court Métrage qui organise le célèbre festival 
clermontois, devenu LA référence mondiale depuis sa création 
en 1982.
La Jetée permet de visionner plus de 170 000 courts métrages 
numérisés, dont l’intégralité des 20 dernières années du festival. 
Cerise sur le gâteau : l’entrée et la consultation sont gratuites.
En plus de cette spécificité unique, la Jeté met également à dis-
position une riche collection d’ouvrages, de revues, de photos 
sur le cinéma. Des animations sont aussi régulièrement organi-
sées avec des projections, des animations, des jeux, etc.

Vous pouvez suivre toute son actualité sur 
sa page Facebook : “laJeteeClermont”

Ouverture courante :  
mardi et jeudi de 13h à 19h,  
mercredi de 9h à 12h et de 13h à 19h

culture

Comme c’est désormais une tradition, cette manifestation 
est largement ouverte au groupe scolaire. Le moins qu’on 
puisse dire est que l’humour et l’énergie des films proposés 
ont largement gagné la salle vu les réactions des enfants !
En soirée, la séance a été ouverte par Éric Wojcik, délégué 
général de l’association Sauve Qui Peut Le Court-Métrage, 
Christophe Vial, Annie Thibault et Alexis Beaumont.

L’occasion de mettre un coup de projecteur sur La Jetée, 
lieu unique en Europe et royaume du court-métrage. Dans 
l’obscurité qui a suivi, le public a été particulièrement touché 
par Confinés dehors. La caméra de Julien Goudichaud, 
jamais intrusive, montre avec pudeur mais réalisme la vie 
des SDF pendant le confinement, eux qui n’ont nul part où 
se confiner et dont la ville déserte les prive de leur moyen 
de subsistance. 
À l’issue de cette journée spéciale courts, une seule 
réaction : vivement la prochaine !

21
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culture
NOCTURNE DU 23 JUILLET
Quel plaisir de se retrouver ce 23 juillet !
La commission culture remercie pour leur 
présence et leur bonne humeur les pro-
ducteurs des Paniers Champanellois, les 
artisans locaux, la banda de Royat, les dan-
seurs de Country « les talons des volcans », 
Jessy Khalil qui nous a fait découvrir des 
spécialités libanaises et bien sûr les visi-
teurs heureux de partager ce moment de 
convivialité.
Cette soirée d’échange, de gaieté, de danse, 
de musique s’est terminée par un magni-
fique feu d’artifice !
Le rendez-vous est pris pour la 2e édition de 
la Nocturne le 22 juillet 2022.

NUIT DES ETOILES DU 11 AOÛT
Cette soirée a été animée par l’association des 
Astronomes Amateurs d’Auvergne. Ils étaient venus 
plus nombreux que prévu avec leurs instruments, 
heureux de pouvoir partager leurs connaissances 
après ces longs mois sans animations.
La soirée a commencé par une conférence passion-
nante et instructive animée par Jean-Michel Cognet 
sur « ce que nous allions voir le soir dans le ciel ».
Vers 21h, ont débuté pour les 30 personnes pré-
sentes les observations sur le site ; un peu tôt pour 
les premières étoiles qui se sont faites attendre, mais 
nécessaire si on veut pouvoir observer Vénus et le fin 
croissant lunaire. En attendant la nuit noire, les béné-
voles ont expliqué le fonctionnement des instruments 
et ont engagé des échanges avec le public de façon 
informelle.
Et puis, est venu le temps d’observation tant attendu : 
saturne, vénus…
Tout le monde est reparti avec des étoiles plein les 
yeux !
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À LASCHAMPS, LES BOUSSOLES S’AFFOLENT !
Dans le cadre des journées européennes du Patrimoine, la commission 
culture de Saint-Genès-Champanelle a proposé, le 18 septembre, de décou-
vrir tous les lieux emblématiques de Laschamps après avoir constaté le phé-
nomène mondialement connu d’inversion des pôles.
Bruno Rakinski, physicien et habitant de Laschamps, a passionné les partici-
pants. Il a expliqué le pourquoi de ce phénomène. La troupe de théâtre La bulle 
a aussi perdu le nord au grand bonheur des spectateurs.
Jean-Louis Pierron, céramiste, avait ouvert ses portes pour cette occasion.
La visite s’est poursuivie en musique sur la place avec le groupe Pérotine et 
en suivant les indications du guide réalisé par les élèves en BTS à Rochefort 
Montagne.
Le très dynamique comité des fêtes de Laschamps avait allumé le four et 
confectionné pains et pompes aux pommes.
À la fin du parcours, le jeune public était accueilli dans la cour de l’école par 
le Conseil Municipal des Enfants qui avait réalisé un livret jeux et animait la 
dernière épreuve avant d’offrir une bonne tartine de confiture et un jus de fruit.
Malgré la pluie qui s’est vite invitée, tout le monde a retrouvé le Nord !

FORUM DES ASSOCIATIONS
Samedi 4 septembre, le Forum des associations, organisé par l’Office champanellois,  

a permis de montrer que le bénévolat est un besoin de donner de son temps, un besoin 
de partager ses passions et de valoriser les contacts humains.

vie associative

Pour les habitants, adultes et jeunes, le forum des associations 
est le moment idéal pour rencontrer les responsables et 
animateurs des ateliers proposés par les associations de la 
commune et pour faire un choix d'activités parmi les nombreuses 
propositions sportives, humanitaires, culturelles, sociales et de 
loisirs, adhérentes à l'Office Champanellois.
Accueilli pour la première fois dans le gymnase, ce forum, rendu 
particulier par les contraintes sanitaires et la restauration de la 
maison des associations, a pourtant signé sa 21e organisation 
avec une parfaite réussite. Lors de la clotûre Alain Boudet, 
président de l’Office, a accueilli Jean-Paul Cuzin, conseiller et 
vice-président du Conseil départemental, maire de Beaumont, 
Yves Lair représentant les instances départementales et 
régionales des offices municipaux et l’OMS de Clermont-Ferrand 
ainsi que les élus locaux.
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vie associative

ASSOCIATIONS : LA REPRISE !

APE
L'Association des Parents d'Élèves a vécu une année 
particulière mais malgré les restrictions liées à la pandé-
mie, l'association a réussi sa vente de sapins de noël, 
action qui a ravi les familles et qui sera reconduite cette 
année ainsi que la vente de chocolats de Noël et de 
Pâques.
Sa tombola a également bien fonctionné malgré l'impos-
sibilité de réaliser le carnaval annuel. L’APE espère que 
l'année 2022 permettra à son carnaval de revivre.
Grâce à la participation de tous, elle va pouvoir reverser 
aux élèves du groupe scolaire "Les Volcans" la somme 
de 16 euros par enfant. L’APE tient à remercier tous ceux 
qui ont permis d’aboutir à ce résultat.
Sans cesse à la recherche de nouveaux membres afin 
de continuer à évoluer, l'APE vous invite à la rejoindre, 
vous pouvez la contacter via 
le site: www.ape-saintgeneschampanelle.jimdofree.com
la page Facebook de l'APE St Genès 
le mail : ape.stgenes@gmail.com

VENEZ COURIR AVEC  
CHAMPAN'ELLES RUNNING !
Champan'elles Running est une association de course 
à pied mixte qui a pour tout objectif le plaisir de courir à 
plusieurs.
L’association est ouverte à tous à partir de 14 ans quel que 
soit votre niveau.
Elle vous propose une fois par mois un entraînement avec 
un coach professionnel, des sorties ou entraînements via 
un forum privé, des événements tout au long de l'année 
comme le run and huîtres, un week end yoga, un run lever 
de soleil, etc.
Pour toute information vous pouvez contacter  
Caroline BAUDON par téléphone au 06 62 66 38 12  
ou par mail : caroline.baudon@laposte.net

THÉÂTRE LA BULLE
L’atelier théâtre La Bulle, après le ralentissement lié à la 
crise sanitaire, reprend ses activités.
L’atelier adulte répète sa nouvelle pièce les vendredis soirs 
à Nadaillat et les enfants retrouvent Odile, Oliver, Lisa et 
Babeth les samedis pour les initier à l’art théâtral en vue de 
préparer le spectacle de fin d’année.
La Bulle reste toujours disponible pour toutes les mani-
festations organisées par la municipalité ou les différentes 
associations locales.
La préparation du festival 2022 est lancée et les membres 
de La Bulle renouvellent leur appel à toutes les bonnes 
volontés qui voudraient les épauler.
Ce festival aura lieu le premier week-end de juillet 2022 et 
sera placé sous le signe de la convivialité et de la décou-
verte de différents auteurs et de différents genres.
Pour tout renseignement vous pouvez contacter : 
Mme Fournier Elisabeth au 06 38 23 94 32
Mme Lamy Odile au 06 44 84 10 41

La Bulle lors de 
la Journée du 
Patrimoine à 
Laschamps
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LE CLUB DE PÉTANQUE DE SAINT-
GENÈS-CHAMPANELLE VOUS SOUHAITE 
LA BIENVENUE !
La pétanque de Saint-Genès-Champanelle est une asso-
ciation loi 1901. Elle est aussi membre de la Fédération 
Française de Pétanque et Jeu Provençal. Réunis autour 
d’une passion commune pour la pétanque, les membres 
de l’association se retrouvent tous les après-midi, hors 
week-end.
Joueurs débutants comme chevronnés, jeunes comme 
moins jeunes, vous serez accueillis dans la bonne humeur 
pour de simples parties. Vous pouvez les rejoindre à tout 
moment. Il suffit de vous faire connaître lorsque vous les 
voyez en train de jouer vers le complexe sportif de Saint-
Genès. Vous pourrez alors participer à quelques parties ami-
cales et si vous le souhaitez prendre une licence annuelle 
délivrée par la FFPJP qui vous permettra de participer aux 
concours officiels. Les mauvais jours ne les empêchent pas 
de jouer car la commune met à leur disposition une salle au 
rez-de-chaussée de la Grange.
Cette année encore ils n'ont pas pu, au vu des contraintes 
sanitaires, organiser les challenges Jacky Célarier et Michel 
Fabre mais ils ont néanmoins réussi à répondre à l’invitation 
du club de Gelles pour une rencontre amicale et les inviter à 
leur tour. Le trophée, symbole de ces journées, a été gagné 
par St-Genès-Champanelle. Il sera bien sûr remis en jeu 
dès l'an prochain.
Pour plus de renseignements vous pouvez  
les contacter au 07 52 62 02 04 ou aller sur  
le site www.sgcpetanque.wixsite.com/63122

L’AAPPMA (ASSOCIATION AGRÉÉE DE 
PÊCHE ET DE PROTECTION DU MILIEU 
AQUATIQUE) LES QUATRE SOURCES
Cette association s’emploie activement à la protection et à 
la surveillance des milieux aquatique et de leur patrimoine 
piscicole, notamment dans :
• la lutte contre le braconnage,
•  la lutte contre toute altération de l’eau et des milieux 

aquatiques,
•  la participation à la sauvegarde, pour la protection et la 

restauration de la biodiversité,
•  l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan de gestion 

piscicole, la surveillance, la protection et l’exploitation 
équilibrée des ressources piscicoles,

• les actions de développement du loisir Pêche,
•  les actions de mise en valeur des cours d’eau, du milieu 

piscicole et aquatique,
Les activités de l’association ont été perturbées par la  
pandémie mais elle a tout de même pu organiser des 
lâchers de truites farios le 10 mars et le 28 avril 2021 pour 
l’ouverture de la pêche.
L’association espère vivement reprendre toutes ses acti-
vités sur les cours d’eau cette saison.
Pour tout renseignement vous pouvez prendre contact  
avec Christian Soucher au 06 84 78 23 41  
ou par mail : les.4.sources@orange.fr

RALLYE SAINT GENÈS - CENTRE ÉQUESTRE
Le Rallye Saint Genès (RSG) est un centre équestre associatif qui propose un ensei-
gnement adapté à chaque cavalier, qu'il soit débutant ou confirmé (à partir de 6 ans).
Il propose à ses adhérents :

•  des reprises en semaine sur toute la période scolaire de Septembre à Juin,
•  des concours à l’extérieur (dressage, saut d’obstacle et complet),
•  des activités le dimanche : concours internes, entrainement CSO, Pony Games, 

dressage,
•  des stages ouverts à tous (adhérents et non adhérents) pendant les vacances de 

Février, de Printemps et d’été.
N’hésitez pas à les contacter pour plus de renseignements ou à leur rendre visite.
Tél. 04 73 87 04 01
E-mail : rallye63@gmail.com
Facebook : lersg63
Site Internet : lersg.jimdo.com
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LES ASSEMBLÉES 
GÉNÉRALES
En début d’été, puis dès la rentrée de sep-
tembre, des Assemblées Générales ont 
pu se tenir avec les protocoles sanitaires 
en vigueur.
De nombreuses associations, qu’elles soient 
sportives, culturelles ou humanitaires, ont pu 
faire le bilan de l’année écoulée. Évidemment 
l’impact de la crise n’est pas mineur, des 
questions et inquiétudes demeurent mais 
c’est avec l’optimisme, la volonté et la force 
de tous les bénévoles de ces associations 
qu’une nouvelle saison démarre. 

vie associative

AG de l’ADMR

AG d’Espoir et Solidarité

AG de l’Office Champanellois

FÊTE DU CHEVAL  
LE 26 SEPTEMBRE 
2021
Dimanche 26 Septembre, le Rallye 
Saint-Genès a organisé la « Fête du 
cheval » pour laquelle la commune 
a mis à disposition le stabilisé du 
complexe sportif. Ce fût l’occa-
sion de proposer des baptêmes en 
poneys aux enfants de Saint-Genès-
Champanelle venus très nombreux 
pour l’occasion. Le RSG a ainsi fait 
découvrir différentes disciplines 
équestres : Pony games, dressage 
et travail à pied, cela sous le signe 
de la convivialité et de l'amour du 
poney. Le RSG remercie tous les 
enfants, parents et bénévoles pour 
leur présence et leur bonne humeur.



ESPOIR ET SOLIDARITÉ
Vendredi 17 septembre, Claudine Darrigrand, présidente de l’association Espoir et Solidarité a eu le plaisir de remettre 
un chèque de 1 200 € à "Aina Enfance Avenir" et un de 600 € à "Ocre Rouge". 
Ces associations agissent en faveur des 
enfants et des jeunes à Madagascar 
(école, orphelinat, maison des ados 
et suivi des jeunes mamans). Leurs 
actions ont permis entre autres, le paie-
ment du salaire du directeur de l'école 
et des enseignants ainsi que l’achat de 
matériel (masques, savon, etc.).
« Un petit geste pour nous est un 
quotidien et un avenir meilleurs pour 
eux », rappelle Claudine Darrigrand. 
L’adhésion ou un don à Espoir et 
Solidarité participe intégralement 
à l’amélioration de la situation des 
enfants. 

Ce festival a permis de collecter 4 500 € qui ont été remis le jeudi 26 août à parts égales aux 3 associations suivantes :
•  Acte Auvergne qui, depuis 1985, 

mène des actions visant à améliorer 
les conditions d’hospitalisation et de 
vie des enfants et adolescents (et de 
leurs familles) atteints de cancers ou 
leucémies et soignés au CHU Estaing 
de Clermont-Ferrand

•  Le Centre Médical Infantile de 
Romagnat qui a pour but de soigner, 
de guérir, de rééduquer, et d’aider 
dans leur développement physique 
et psychique des enfants malades, 
déficients, accidentés ou en situation 
de handicap. 

•  L’association ELA contre la 
leucodystrophie qui aide et soutient 
les familles concernées par cette 
maladie génétique rare et stimule la 
recherche

Rendez-vous en 2022 pour la seconde 
édition de ce beau festival.

DES ASSOCIATIONS AU GRAND CŒUR

Plus d'information : 
www.festivalcoeurdesportif.fr

www.acte-auvergne.fr
www.ela-asso.com

www.centremedicalinfantile.fr

CŒUR DE SPORTIF 
Le 10 juillet au complexe sportif de Saint-Genès-Champanelle, Pierre Verdier organisait le festival “Cœur de sportifˮ. 
Cette première édition a ainsi montré toute l'importance d'une pratique du sport inclusive entre porteurs de handicap 
et valides, amateurs et professionnels.

Si vous souhaitez des renseignements pour adhérer ou parrainer 
un enfant, vous pouvez contacter l’association par mail : 

espoiretsolidarité63122@gmail.com
27



OUVERTURE DE LA MAIRIE Secrétariat
Tél. 04 73 87 35 10 - Fax : 04 73 87 38 60 
Site Internet : www.saint-genes-champanelle.fr
Courriel : mairie@saint-genes-champanelle.fr 
Lundi : 14h-18h 
Mardi : 9h-12h et 14h-18h 
Jeudi : 9h-12h et 14h-18h 
Vendredi : 9h-12h et 14h-18h 
Samedi : 9h-12h 
NUMÉRO D’ASTREINTE en dehors des heures d’ouverture  
et UNIQUEMENT en cas d’URGENCE : 06 75 47 23 02
 

AGENCE POSTALE COMMUNALE
Tél. 04 73 87 35 10 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 14h-17h30 
Samedi : de 9h à 11h30, sauf au mois d’août
Dernière levée :  Lundi au vendredi : 16h 

Samedi : 12h
 

LE MAIRE REÇOIT
Le mardi de 14h à 17h30 et le samedi matin de 10h 
à 11h30. Les rendez-vous pour le maire et les élus 
sont pris auprès du secrétariat de la mairie par mail,  
mairie@saint-genes-champanelle.fr  
ou au 04 73 87 35 10
 

PERMANENCE DES ÉLUS
Adjoints
Reçoivent sur rendez-vous sauf indication contraire.
•  Éric HAYMA, 1er adjoint, Finances, Ressources 

Humaines et Vie Économique ; mardi après-midi 
(14h-17h) et samedi matin (9h-12h) sur rendez-vous, 
finances@saint-genes-champanelle.fr

•  Régine BRUGUIERE, 2e adjoint, Enfance et Affaires 
Scolaires ; mardi après-midi (14h-17h30)  
et vendredi après-midi (14h-17h30) sur rendez-vous,  
scolaire.sgc@orange.fr

•  Bruno PIERRAT, 3e adjoint, Aux Solidarités ; mardi 
après-midi (14h30-17h30) et samedi matin (9h-12h) 
sur rendez-vous, social.sgc@orange.fr

•  Cécile BIRARD, 4e adjoint ; Environnement et 
Développement Durable ; sur rendez-vous, 
environnement@saint-genes-champanelle.fr

•  François REPOLT, 5e adjoint, Urbanisme et 
Aménagement du territoire ; lundi après-midi (14h-
17h), vendredi matin (9h-12h) et  
samedi matin (11h-12h) sur rendez-vous,  
urbanisme@saint-genes-champanelle.fr

•  Nathalie BONNIN, 6e adjoint, Vie Associative ; sur 
rendez-vous,  
associations@saint-genes-champanelle.fr

•  Jean-Pierre MALAYRAT, 7e adjoint, Travaux ; mardi 
après-midi (14h-18h), Jeudi après-midi (14h-17h) et 
samedi matin (9h-12h) sur rendez-vous, 
travaux@saint-genes-champanelle.fr

Conseillers délégués
Reçoivent sur rendez-vous 
•  Annie THIBAULT, déléguée à la Culture et ren-

seignements SICAS, samedi matin (9h-12h) sur 
rendez-vous, culture.sgc@orange.fr

•  Didier VAZEILLE, délégué à la Communication et la 
Jeunesse, sur rendez-vous, 
communication@saint-genes-champanelle.fr

 

SERVICES SOCIAUX
CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) : 
• Florence ROUSSEL : 04 73 87 40 53

Assistantes sociales 
Permanences des assistantes sociales : 
•  À la circonscription de l’agglomération clermontoise 

(antenne de Beaumont) : 
30, chemin du Mas - 63110 Beaumont  
Tél. 04 73 15 06 72 

Dans les 2 cas, prendre rendez-vous auprès de la 
secrétaire médico-sociale : 
• Céline TRINTIGNAC, tél. 04 73 15 06 72

Mission locale  
Clermont Métropole et Volcans : 
64, Bd Léon Jouhaux - 63028 Clermont-Ferrand 
Cedex 2. Tél. 04 73 42 17 57 
www.missionlocale-clermont.com

ADMR : Aide à domicile en milieu rural   
Tél. 04 73 87 30 72  
admrstgenes@wanadoo.fr 

EHPAD (Ceyrat), tél. 04 73 61 54 54 

SSIAD de l’Artière, tél. 04 73 61 46 47 

Point Info Seniors, tél. 04 73 87 40 53 
 

SERVICES DIVERS
ASVP
• asvp-securite@saint-genes-champanelle.fr

Gendarmerie
•  Major Philippe ROUX, tél. 04 73 62 60 64 

Courriel : bta.romagnat@gendarmerie.interieur.gouv.fr 

Écoles 
•  Maternelle, tél. 04 73 87 36 96 
•  Élémentaire, tél. 04 73 87 31 57 
•  IME, tél. 04 73 87 35 17 

Accueil de loisirs périscolaire ALSH
(accueil périscolaire et mercredi, pause méridienne)
•  Directeur coordinateur : Théo Legay 

Tél. 06 33 33 80 45 
Courriel : periscolaire@saint-genes-champanelle.fr

Multi-accueil Tél. 04 73 87 00 95

Relais de la petite enfance Tél. 06 73 63 43 45

Restaurant d’enfants Tél. 04 73 87 37 70  
Courriel: cantinescolaire.sgc@orange.fr 

Office champanellois  
www.officechampanellois.fr  
Courriel : contact@officechampanellois.fr 

Clermont Auvergne Tourisme  
Tél. 04 73 98 65 00
www.clermontauvergnetourisme.com

SICAS (Ecole intercommunale de musique)   
Mme Thibault, en mairie. Tél. 04 73 87 35 10 
Courriel : sicasecole@gmail.com  
Permanences téléphoniques (pendant période  
scolaire) le lundi de 16h45 à 17h45, le mercredi de 
16h30 à 17h30, au 04 73 87 38 90

La Montagne et Semeur Hebdo
Correspondante locale : Béatrice BOUDET  
Tél. 04 73 87 30 89 et 06 75 19 53 61 
Courriel : beatrice.boudet@orange.fr
 

SERVICES COMMUNAUTAIRES
Médiathèque communautaire   
Tél. 04 63 66 95 38  
Courriel : bibliotheque.saintgeneschampanelle@
agglo-clermont.fr 
Horaires d’ouverture :  
Mercredi et samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h 

Déchetterie (Theix) Tél. 04 63 66 95 19 
Lundi au vendredi : 9h-12h30 et 13h30-19h
Samedi et dimanche : 9h-19h – Fermée les jours fériés

Collecte des déchets ménagers   
Tél. 04 63 66 96 69. Formulaires sur www.clermont-
metropole.eu / rubrique collecte des déchets

Moovicité Tél. 04 73 87 40 83
Le Transport à la demande est un dispositif souple et 
pratique qui s’adapte à votre demande, vous transporte dans 
des véhicules adaptés, est accessible avec un titre de trans-
port T2C, et nécessite au préalable de s’inscrire et d’établir 
auprès de Moovicité une carte d’adhérent au service. 
Vous pouvez rejoindre les arrêts CHU G. Montpied, place 
Henri Dunant ou Royat, place Allard. 

Le service fonctionne d’arrêt à arrêt toute l’année, sur réser-
vation téléphonique : 
•  du lundi au samedi (sauf jours fériés) : de 7h (1re prise en 

charge) à 9h30 (dernière dépose) et de 16h30 (1re prise en 
charge) à 19h30 (dernière dépose).

•  le mercredi et le samedi : un aller-retour possible, prise en 
charge au plus tôt à 12h30, dépose au plus tard à 14h30. 

Pour réserver : 04 73 87 40 83.
•  Au plus tard la veille pour le lendemain ou le matin avant 

12h pour un trajet entre 16h30 et 19h30 (sauf mercredi et 
samedi, réservation la veille). 

•  De 7h à 18h30 sans interruption du lundi au samedi (sauf 
jours fériés).

Le Syndicat Mixte de Transports en Commun de l’agglo-
mération clermontoise met en place un dispositif au service 
des habitants de la commune, venant en complément des 
services existants de transport à la demande. Cela entre 7h 
et 22h15, avec un titre T2C (abonnement, carte modePass 
à retirer à l’espace T2C à Clermont-Ferrand), à acquérir aux 
points de vente du réseau (boulangerie Furodet à Theix). 
Aucun titre n’est délivré dans les bus.
Sur la commune, quatre points de ramassage ou de dépôt de 
voyageurs, pour aller ou pour revenir de Clermont-Ferrand, 
sont en place vers les abribus existants : Nadaillat, Fontfreyde 
Sous le Bois (sur la RD 2089), Theix centre et Theix Grand 
Champ. Les lignes sont assurées par Transdôme - car du 
Chavanon, TER Auvergne, Transdôme – Faure Auvergne.

Métropole astreinte service eau   
Tél. 04 73 42 62 40 
 

EN CAS D’URGENCE 
Centre antipoison : 04 72 11 69 11
Sapeurs-pompiers : 18 
Chef de Centre : Hervé GOY

SAMU : 15
Police - Gendarmerie : 17  

Maison médicale Impasse du Rejalet - Theix
 
En cas d’urgence la nuit entre 0h et 8h, le week-end et les 
jours fériés, il faut joindre la régulation en appelant le 15.

Cabinet médical
Dr Calixte CEYSSON - Médecine générale   
Tél. 04 73 87 39 63 
Dr Anton SAUREL - Médecine générale   
Tél. 04 73 87 39 63

Cabinet dentaire
Dr François-Marie Dutour, tél. 04 73 87 37 60
Dr Anne Mishellany Dutour, tél. 04 73 87 37 60 

Cabinet infirmier
Grégory PASSET, tél. 04 73 87 01 37 
Isabelle REBELO, tél. 04 73 87 01 37 

Cabinet de kinésithérapie
Pierre PALHEIRE – Kiné ostéopathe   
Tél. 04 73 88 51 87 
Sébastien ROY - Micro-Kinésithérapeute  
Tél. 04 73 88 51 87
Grégoire MARTIN - Masseur-Kinésithérapeute   
Tél. 04 73 88 51 87 
Corentin GERY - Masseur-Kinésithérapeute   
Tél. 04 73 88 51 87
Sarah MAGER-MAURY - Masseur-Kinésithérapeute  
Tél. 04 73 88 51 87

Cabinet de pédicurie podologie
Karine CAUVIN, tél. 04 73 88 53 12

Diététicien et nutritionniste
Thibaut LAYAT, tél. 06 60 95 62 70

Orthoptiste
Marjorine PIC, tél. 06 41 28 41 44

Ostéopathe DO 
Margaux MAGNAVAL, tél. 06 32 40 81 91
Valentin SERRE – Consultations à domicile  
Tél. 06 67 10 24 84

Pharmacie 
Séverine DOUCHAIN (Theix), tél. 04 73 87 36 68 

utile


